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Le gouvernement britannique élabore le cadre législatif de la diffusion numérique
terrestre. Dans un premier temps, six canaux de fréquences seront mis à
disposition de la télévision, dont chacun pourra transmettre au moins trois
chaînes de télévision, peut-être bien davantage. Elles devront être multiplexées
dans un signal numérique unique pour chaque canal de fréquences. En outre, sept
canaux de fréquences radio seront disponibles, dont chacun pourra offrir au
moins six services numériques de programmes stéréo. Un de ces canaux sera
attribué à la BBC pour des services nationaux, un autre à la radio nationale
indépendante, quatre aux radios locales et la septième doit encore être attribuée.

L'Independent Television Commission et la Radio Authority seront chargées de
l'octroi des licences et de la réglementation. Un concours sera organisé pour les
fournisseurs multiplex qui seront évalués en fonction de leurs propositions
d'investissement en infrastructures et de la variété des chaînes proposés. On a
donc abandonné le système qui consistait à octroyer des licences à l'offre
financière la plus élevée, système qui avait été adopté lors des récentes
attributions. On imposera une limite pour contrôler la concentration de la
propriété à 25% de la capacité numérique et à 15% de l'audience totale de la
télévision.

Digital Terrestrial Broadcasting: the Government's Proposals.

Propositions du gouvernement sur la diffusion numérique (Digital Terrestrial
Broadcasting: the Government's Proposals).

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 1



IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2


